
 
 
 
Les étudiants L1 mineure professorat des écoles 
qui ont choisi l’emploi du temps 2  
peuvent suivre  le TD de communication parlée 
L2F01 de vendredi 8h30 ou de vendredi 17h30 
 
 
Les étudiants L1 mineure professorat des écoles 
qui ont choisi l’emploi du temps 4 
peuvent suivre  le TD de grammaire L2F02 de 
vendredi 11h. 
 
 
Les étudiants L1 mineure professorat des écoles 
qui ont choisi l’emploi du temps 7 
peuvent choisir un autre TD d’informatique. 
 


